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COURS N°4 / ANNEXE / PRESENTATION DES INCOTERMS 2000

LES INCOTERMS PRECISES
Le partage des frais
Le transfert des risques
Les obligations documentaires du vendeur

13 incoterms en 4 FAMILLES

http://intemational.avevron-expansion.fr/fr/services-personnalises/calculer-un-prix-de-vente-
export

Groue Modalité Incoterms
E Le vendeur met les EX WORK

marchandises à la disposition
de l'acheteur dans ses

YJopres locaux
F Le vendeur remet la FCA

marchandise à un FAS
transporteur désigné FOB
L'acheteur assume les frais et
les risques du transporteur
principal

C Le vendeur assume les frais CFR
mais ne supporte pas les CIF
risques encourus pendant le CPT
transport principal CIP

D Le vendeur supporte tous les DAF
frais et risques qu'entraîne DES
l'acheminement des DEQ
marchandises jusqu'au lieu DDU
de destination convenu DDP


